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Assemblée annuelle 1956

L'Assemblée annuelle de notre Société aura lieu cette année à StGall les

5 et 6 (et éventuellement 7) mai 1956.
Vu la difficulté de trouver des logements, nous prions les participants

éventuels de s'annoncer jusqu'au mercredi, 18 avril, au plus tard.
Vous êtes-vous déjà annoncés? Si non, décidez-vous au plus tôt et

envoyez-vous votre inscription. Si vous désirez d'autres programmes et cartes
d'inscription, veuillez vous adresser à:

Institut suisse de folklore, Augustinergasse 18, Bâle.

Hier et aujourd'hui
Par Jules Surde£, Berne

(Particularités de fêtes)

L'ordre chronologique du calendrier est si commode à suivre que je m'y
conformerai pour exposer quelques particularités de l'une ou l'autre fête
chrétienne de la Rauracie. Bien que l'année ecclésiastique commence au

premier dimanche de l'Avent, l'Eglise s'est toujours associée à la célébration

du premier jour de l'an civil. Rien n'est plus variable toutefois, dans

l'histoire du calendrier, que la date de ce jour mémorable. Il y eut nombre
de dates différentes, celle entre autres du premier avril. C'est à ce nouvel
an-ci que se rapportent évidemment les dictons suivants:

«S' le tchè mèrgowsan, din lè nâ di Bon an, le lou s'émouin.n'rin, è sin rät hœl'rin,

pouêtcVrin djè1 e djan. » (Si les matous miaulent, dans la nuit du Nouvel an,
les loupes surgiront, et sans cesse hurleront, épouvanteront les gens.)
(Variantes)

<(S' h premis anvèli9 klan rsi, h djojd di Bon an ä ïn émœnP, h tchfitchan no

pojdré bïn anvi3 tèsjaté dvin l'uvk. » (Si le premier visiteur qu'on reçoit, le

jour du Nouvel an, est un mendiant, le cher temps pourrait bien nous
envoyer loqueter avant l'hiver.)

«.S'an dè déchpité son väla, h métïn di Bon an, an en vœ étr po h rmôtré djunk en

erbä.t) (Si l'on doit gronder son domestique, le matin du Nouvel an, on sera
contraint de le tancer jusqu'en automne.)

«S'an ne bèje pe ä rölou l'èmdn Me no dmind k djoué di Bon an, è l'vœpayé piédi3
djunk an lé fin di tan dé-^-évr.» (Si l'on ne remet pas au vagabond l'aumône

1 pouétchè djè, effrayer, épouvanter, terroriser.
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